
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE119881

ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

langues régionales
Question écrite n° 119881

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de M. le ministre de la culture et de la communication sur
l'observation des pratiques linguistiques, action mise en oeuvre par le ministère de la culture en faveur de la
valorisation des langues régionales. Il lui demande de bien vouloir lui apporter des précisions quant à l'état
d'avancement de la réflexion, et plus particulièrement en ce qui concerne les langues d'oc.

Texte de la réponse

Connaître la situation linguistique concrète du territoire est aujourd'hui pour l'État une nécessité pratique et une
obligation démocratique. Dans cette optique, le ministère de la Culture et de la Communication a mis en place
un Observatoire des pratiques linguistiques, comité d'experts rattaché à la délégation générale à la langue
française et aux langues de France. L'Observatoire a pour mission de recenser et de rendre disponibles tous les
savoirs relatifs à la situation linguistique en France, aux fins de contribuer à l'élaboration de politiques
culturelles, éducatives ou sociales. Il vise notamment à faire mieux connaitre l'ensemble des langues et variétés
linguistiques en usage dans notre pays, qui participent du patrimoine immatériel commun et concourent à la
diversité culturelle. Depuis une douzaine d'années, l'Observatoire a donné l'impulsion à nombre d'enquêtes
sociolinguistiques portant sur les langues de France. Il a ainsi soutenu un programme de recherche sur les
langues de Guyane ou, en paartenariat avec l'Ined et l'Insee, la conception et l'exploitation du volet linguistique
de « l'enquête famille » annexée au recensement de 1999. L'analyse des données statistiques et
sociolinguistiques produites par cette dernière enquête a donné lieu à un appel d'offres, dont les réponses ont
fourni de précieuses indications sur les usages et les représentations touchant en particulier à l'occitan ou
langue d'oc. Dans le cadre des travaux de l'Observatoire, le programme Corpus de la parole fait depuis
quelques années l'objet d'une attention prioritaire. En lien avec le CNRS, il assure la constitution, la conservation
et la valorisation d'enregistrements en français et en langues de France, mis à la disposition du public sur le site
Internet corpusdelaparole. Plusieurs centaines d'heures sont aujourd'hui accessibles en ligne, dont une bonne
partie pour les différentes variétés d'occitan.
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